L
ACCES DIRE( ?CPTS
I Rouen
Coeur
Métropole

L'ACCES DIRECT en
KINESITHERAPIE

Comment y accéder
via la CPTS (pour les kinés hors MsP) ?

-

Je suis
Mon adhésion informé/formé  Je me suis déclaré
CPTS est a jour aux Drapeaux aupres de I'ARS
Rouges

Mes obligations dans le cadre de l'acces direct :

Je transmets au patient et @ son medecin traitant
un bilan initial et des comptes-rendus reguliers, et
+| je compléte le Dossier Medical Partage.

Je limite la prise en soins a 8 seances

si mon patient N'a pas de diagnostic
medical (si diagnostic, suivre les
recommandations de bonnes pratiques)

. Pour (ré)adhérer & la CPTS RCM,
" scannez le QR Code ci-contre




